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Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Finances et du ministre de l’Adminis-
tration gouvernementale et président du Conseil du trésor :

Que peuvent faire l’objet d’un crédit au net au cours de 
l’année financière 2020-2021, tous les revenus non fiscaux, 
autres que ceux provenant de transferts fédéraux et de 
transferts en provenance de ministères ou d’organismes 
budgétaires à qui des services ont été fournis ou provenant 
de fonds spéciaux;

Que les ministères et les organismes budgétaires 
fassent état au Secrétariat du Conseil du trésor, dans la 
mesure qu’il détermine, de la réalisation de la prévision 
de revenus associés au crédit au net;

Que les ministères et les organismes budgétaires 
fassent état au contrôleur des finances et au Secrétariat 
du Conseil du trésor, au moment de la fermeture de l’année 
financière, des revenus réels associés à chacune des acti-
vités visées par le crédit au net apparaissant dans le budget 
de dépenses de l’année financière 2020-2021.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

72037

Gouvernement du Québec

Décret 131-2020, 26 février 2020
Concernant la détermination de la proportion des 
crédits, à inclure au budget de dépenses de l’année 
financière 2020-2021, qui peut porter sur plus d’un an 
et celle qui ne sera pas périmée

Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’article 45 
de la Loi sur l’administration publique (chapitre A-6.01), 
le président du Conseil du trésor dépose à l’Assemblée 
nationale le budget de dépenses des ministères et des 
organismes aux fins d’établir les crédits requis au cours 
de l’année financière 2020-2021;

Attendu que, en vertu du deuxième alinéa de cet 
article, un crédit peut toutefois porter sur une période de 
plus d’un an, sans excéder trois ans;

Attendu que, en vertu du troisième alinéa de cet 
article, le budget de dépenses indique la mesure dans 
laquelle le solde d’un crédit ne sera pas périmé;

Attendu que, en vertu du quatrième alinéa de cet 
article, le gouvernement détermine, sur recommanda-
tion conjointe du ministre des Finances et du président 

du Conseil du trésor, la proportion des crédits, à inclure 
au budget de dépenses, qui peut porter sur plus d’un an et 
celle qui ne sera pas périmée;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances et du ministre respon-
sable de l’Administration gouvernementale et président 
du Conseil du trésor :

Que la proportion des crédits, à inclure au budget de 
dépenses de l’année financière 2020-2021, qui peut porter 
sur plus d’un an soit d’environ 0,3 % de ces crédits, pour 
des dépenses imputables à l’année financière 2021-2022;

Que la proportion des crédits, à inclure au budget de 
dépenses de l’année financière 2020-2021, qui peut ne pas 
être périmée soit de zéro.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

72038

Gouvernement du Québec

Décret 133-2020, 26 février 2020
Concernant la nomination d’un membre du conseil 
d’administration de la Commission de la capitale natio-
nale du Québec

Attendu que le premier alinéa de l’article 5 de la Loi 
sur la Commission de la capitale nationale (chapitre C-33.1) 
prévoit notamment que les affaires de la Commission 
sont administrées par un conseil d’administration de  
treize membres nommés par le gouvernement;

Attendu que le premier alinéa de l’article 6 de cette 
loi prévoit notamment que le mandat des membres du 
conseil d’administration, sauf celui du président, est d’au 
plus trois ans;

Attendu que le deuxième alinéa de l’article 6 de cette 
loi prévoit qu’à l’expiration de leur mandat, les membres 
demeurent en fonction pendant une durée maximale de 
six mois jusqu’à ce qu’ils soient nommés de nouveau ou 
remplacés;

Attendu que le deuxième alinéa de l’article 7 de cette 
loi prévoit que les membres du conseil d’administration 
autres que le président ne sont pas rémunérés, sauf dans 
les cas, aux conditions et dans la mesure que peut déter-
miner le gouvernement, mais qu’ils ont cependant droit 
au remboursement des dépenses faites dans l’exercice 
de leurs fonctions, aux conditions et dans la mesure que 
détermine le gouvernement;
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